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1 ) "Ce . . . [ 2 . Dezember 1618 ] a este paye par Mon. Pierre Chôme  l con¬

seiller du Roy [Ludwig  XIII . ] et Trésorier general , de Ligues en Suis-

se et . Grisons , ou son commis , au s . Conrad [III . ] Zurlauben , au nom

des heritiers , de Ladicte Magdaleine  Zurlaüben denomenee , au

present contract , La somme de neuf vingtz [ =180 ] Livres , vallons : . . . [ 60]

de . . . [ 60 ] s piece scavoir . . . [ 50 ] L sur . . . [ 545 ] L quelle somme de . . .

[180 ] L Ledict . . . Zurloüben audict nom a passe quitance , avec Le present

endossement , a solleure

[gez . ] Conrade Zurlouben"

2 ) "Ce . . . [ 2 . August 16181 ] a este paye , pour [ par ! ] Mon. Martin Lyon-

n e trésorier general . . . ou son Comis , au S . Conrad  Zurlouben au

nom des heritiers ; de ladicte M a g d a laine Zurloben , La somme de

. . . [ 180 ] Livres ; valleur . . . [ 60 ] L de . . . [ 60 ] s piece scavoir . . . [ 50]

L sur . . . [ 545 ] L . . . [ 22 ] s ce principal et pareille somme, dHcelle ; sur

les interest de la quelle somme de . . . [180 ] L . . . Zurloüben au dict nom

a passe quitance ; avec le present endossement : a solleure . . .

[gez . ] C[ onrad III . ] Zurloüben"

3 ) "Ce . . . [ 4 . Februar 1626 ] a este paye par Ledict . . . L y o nn e ou son

Comis , audict . . . Zurloüben , au nom desdicts heritiers de Ladicte Mag-

d al ai  n e Zurloüben , la somme de . . . [ 180 ] Livres , valleur . . . [ 60 ] L
2

de . . . [ 60 ] s piece scavoir . . . [50 ] L pour . . . [ 545 ] L . . . [ 22 ] s . . .

[de ] principal et pareille somme . . . [ 50 ] L, sur Les interest , de La quelle

somme de . . . [ 180 ] L . . . Zurloüben a passe quitance , avecque Le present

endossement , A soleure . . .

[gez . ] C[ onrad ] Zurloben"

1 ) Irrtümlich "iiiii : iiif : V L [ = 585 ] " geschrieben.
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